
 

 

Retrouvez toutes ces informations sur notre site internet www.ce-arkema-mont.fr 

 

 
PLAFOND DE 21 JOURS PAR AN – DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Pensions
 PLAFOND : 60€ / nuit / personne 

 

(Application du groupe)
 

 

 

Avions
 

Billet >= 420€ / personne 

(Application du groupe) 

 

 = 7 jours de pension retirés
 

Billet >= 840€ / personne 

(Application du groupe) 

 

= 14 jours de pension retirés
 

 

 

 

 

Locations
 

 

Familles 1 à 2 personnes
 650€ / semaine 

(Application du groupe)
 

 

Familles 3 à 4 personnes
 850€ / semaine 

(Application du groupe) 
 

 

Familles >= 5 personnes
 1030€ / semaine 

(Application du groupe)
 

Plafonds de remboursement 2023 

LOCATIONS / PENSIONS / 

TRANSPORTS AERIENS 

La facture transmise par l’agent doit répondre à plusieurs critères :  

✓ La facture doit être établie au nom de l’agent 

✓ La facture doit être acquittée 

✓ Original de la facture à fournir (pas de photocopie) 

✓ L’organisme doit être agrée (SIRET) (attention aux chambres d’hôtes sans n° de Siret) 

✓ La facture doit être de l’année en cours. 

 

Il ne sera accepté aucun document de location autre qu’une facture. 

➢ Ceci concerne notamment les séjours commandés sur internet : assurez-vous auparavant qu’il vous sera 

possible de vous procurer une facture pour que nous puissions procéder à la participation de votre séjour.  

 

Les réservations ou les devis ne sont pas considérés comme des factures. 

Le CSE se réserve le droit de refuser votre document. 

10/16/2023 

http://www.ce-arkema-mont.fr/

